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Convention d'objectifs 
  
 
 

Entre 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GESNOIS BILURIEN, identifiée au SIREN sous le numéro 
200 072 684 00018, dont le siège est au Parc des Sittelles MONTFORT-LE-GESNOIS (72450). 
Représentée par son Vice-Président en exercice,  M. Joël JULIEN, dûment habilité aux 
présentes par une délibération du conseil communautaire en date du 23 mars 2017. 
Désignée sous le terme « LA COMMUNAUTE DE COMMUNES », 
D'une part, 
 
 
 
 
Et 
Le CENTRE SOCIAL LARES DE MONTFORT-LE-GESNOIS, association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé 2 Place Jacques Moreau à MONTFORT-LE-GESNOIS (72450), 
N° SIRET 786344945 
Représenté par son (sa) président(e) en exercice, Mme Christine MARCHAND  
Désignée sous le terme « l'ASSOCIATION », 
D'autre part, 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
Considérant que le projet initié et conçu par l'ASSOCIATION, à savoir l’accueil de la petite 
enfance au sein d’une structure dédiée, est conforme à son objet statutaire. 
Considérant les compétences statutaires de la COMMUNAUTE DE COMMUNES s’agissant 
des « actions en faveur de la petite enfance ». 
Considérant l'intérêt public local qu’il y a à proposer des services liés à la gestion de la petite 
enfance : relais assistants maternels, halte-garderie, multi-accueil,… 
Considérant que l’action ci-après présentée par l'ASSOCIATION participe de cette politique. 
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Article 1er :     Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'ASSOCIATION s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre l'action suivante: 
-          Coordination pour l’ensemble des structures 
Dans ce cadre, la COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à ce service, quand bien 
même elle n’attend aucune contrepartie directe de cette contribution. 
 
 
Article 2 :       Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2018 et prendra fin de plein droit le 
31/12/2018. 
 
 
Article 3 :       Conditions de détermination du coût de l'action 
 
Le coût total estimé éligible de l'action sur la durée de la convention est évalué à 26408 €, représentant 
le reste à charge brut avant CEJ ; 
Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
de l'action, conformément au dossier de demande de subvention présenté par l'ASSOCIATION.  
Lors de la mise en œuvre de l'action, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse ou à 
la baisse de son budget prévisionnel, à la condition que cette adaptation n'affecte pas la réalisation de 
l'action et ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible. 
L'ASSOCIATION notifie ces modifications à la COMMUNAUTE DE COMMUNES par écrit dès qu'elle peut 
les évaluer, et en tout état de cause avant le 1er juillet de l'année en cours. 
Le versement du solde annuel conformément à l'article 5 alinéa 2 ne pourra intervenir qu'après 
acceptation expresse par la COMMUNAUTE DE COMMUNES de ces modifications. 
 
 
Article 4 : Contribution financière 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à la coordination pour l’ensemble des 
structures, sous réserve que les trois conditions suivantes soient satisfaites : 
- le vote de crédits de paiement par délibération du conseil communautaire, 
- le respect par l'ASSOCIATION de l’ensemble des obligations mises à sa charge par la présente 
convention, 
- la vérification par la COMMUNAUTE DE COMMUNES que le montant de la contribution n'excède pas 
le coût de l'action. 
  
 
Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES versera 50 % du montant prévu à l’article 3, dès la signature de la 
présente convention. 
Le solde sera versé à l’ASSOCIATION au plus tard le 31 décembre 2017 
Les versements seront effectués à :  
Au compte CCM VAL D’HUISNE 
Code établissement : 15489 
Code guichet : 04804 
Numéro de compte : 00024601440 
Clé RIB : 27 
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Article 6 : Justificatifs 
 
L'association s'engage à fournir, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
- Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000  relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu quantitatif et 
qualitatif de l'action comprenant les éléments mentionnés à l'annexe III et définis d'un commun accord 
entre la COMMUNAUTE DE COMMUNES et l'ASSOCIATION. Ces documents sont signés par le président 
ou toute personne habilitée ; 
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du Code 
de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 
- Le rapport d'activité. 
 
 
Article 7 : Autres engagements 
 
L'ASSOCIATION s’engage à respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation applicable à 
la gestion d’un multi-accueil : taux d’encadrement, qualification du personnel, remplacement du 
personnel empêché, normes d’hygiène, prescriptions relatives à l’alimentation, etc…. 
De même, l’Association est tenue de respecter les dispositions du Contrat Enfance-Jeunesse conclu 
avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Sarthe. 
L'ASSOCIATION communique sans délai à la COMMUNAUTE DE COMMUNES la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association, puis l’informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le RNA et fournit la copie 
de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
 
Article 8 : Sanctions 
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par l'ASSOCIATION sans l'accord écrit de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par l'ASSOCIATION et avoir préalablement entendu ses 
représentants.  
La COMMUNAUTE DE COMMUNES en informe l'ASSOCIATION par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
 
Article 9 : Evaluation 
 
L'ASSOCIATION s'engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l'action. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES procède, conjointement avec l'ASSOCIATION, à l'évaluation des 
conditions de réalisation de l'action à laquelle elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
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Article 10 : Contrôle de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contrôle annuellement, et à l'issue de la convention, que la 
contribution financière n'excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre du service. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la COMMUNAUTE 
DE COMMUNES, dans le cadre de l'évaluation prévue à l'article 9 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel.  
L'ASSOCIATION s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 
Article 11 : Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES et L'ASSOCIATION.  
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu'elle emporte.  
Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l'autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 12 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans indemnité d’aucune sorte 
au profit de la partie défaillante, et sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir. 
La résiliation est acquise à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 : Recours 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif 
de Nantes. 
 
Le                             2017  à Montfort Le Gesnois 
 
Pour le Centre Social LARES, 
La Présidente 
 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien, 
Le Vice-Président, M. Joël JULIEN 
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Convention d'objectifs 
  
 
 

Entre 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GESNOIS BILURIEN, identifiée au SIREN sous le numéro 
200 072 684 00018, dont le siège est au Parc des Sittelles MONTFORT-LE-GESNOIS (72450). 
Représentée par son Vice-Président en exercice, M. Joël JULIEN, dûment habilité aux 
présentes par une délibération du conseil communautaire en date du 23 mars 2017. 
Désignée sous le terme « LA COMMUNAUTE DE COMMUNES », 
D'une part, 
 
 
 
 
Et 
Le CENTRE SOCIAL LARES DE MONTFORT-LE-GESNOIS, association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé 2 Place Jacques Moreau à MONTFORT-LE-GESNOIS (72450), 
N° SIRET 786344945 
Représenté par son (sa) président(e) en exercice, Mme Christine MARCHAND  
Désignée sous le terme « l'ASSOCIATION », 
D'autre part, 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
Considérant que le projet initié et conçu par l'ASSOCIATION, à savoir l’accueil de la petite 
enfance au sein d’une structure dédiée, est conforme à son objet statutaire. 
Considérant les compétences statutaires de la COMMUNAUTE DE COMMUNES s’agissant 
des « actions en faveur de la petite enfance ». 
Considérant l'intérêt public local qu’il y a à proposer des services liés à la gestion de la petite 
enfance : relais assistants maternels, halte-garderie, multi-accueil,… 
Considérant que l’action ci-après présentée par l'ASSOCIATION participe de cette politique. 
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Article 1er :     Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'ASSOCIATION s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre l'action suivante: 
-          Gestion du Multi Accueil de Connerré 
Dans ce cadre, la COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à ce service, quand bien 
même elle n’attend aucune contrepartie directe de cette contribution. 
 
 
Article 2 :       Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2018 et prendra fin de plein droit le 
31/12/2018. 
 
 
Article 3 :       Conditions de détermination du coût de l'action 
 
Le coût total estimé éligible de l'action sur la durée de la convention est évalué à 91191 €, représentant 
le reste à charge brut avant CEJ ; 
Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
de l'action, conformément au dossier de demande de subvention présenté par l'ASSOCIATION.  
Lors de la mise en œuvre de l'action, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse ou à 
la baisse de son budget prévisionnel, à la condition que cette adaptation n'affecte pas la réalisation de 
l'action et ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible. 
L'ASSOCIATION notifie ces modifications à la COMMUNAUTE DE COMMUNES par écrit dès qu'elle peut 
les évaluer, et en tout état de cause avant le 1er juillet de l'année en cours. 
Le versement du solde annuel conformément à l'article 5 alinéa 2 ne pourra intervenir qu'après 
acceptation expresse par la COMMUNAUTE DE COMMUNES de ces modifications. 
 
 
Article 4 : Contribution financière 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à la gestion du Multi accueil de Connerré, 
sous réserve que les trois conditions suivantes soient satisfaites : 
- le vote de crédits de paiement par délibération du conseil communautaire, 
- le respect par l'ASSOCIATION de l’ensemble des obligations mises à sa charge par la présente 
convention, 
- la vérification par la COMMUNAUTE DE COMMUNES que le montant de la contribution n'excède pas 
le coût de l'action. 
  
 
Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES versera 50 % du montant prévu à l’article 3, dès la signature de la 
présente convention. 
Le solde sera versé à l’ASSOCIATION au plus tard le 31 décembre 2017 
Les versements seront effectués à :  
Au compte CCM VAL D’HUISNE 
Code établissement : 15489 
Code guichet : 04804 
Numéro de compte : 00024601440 
Clé RIB : 27 
 



 
3 

 
Article 6 : Justificatifs 
 
L'association s'engage à fournir, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
- Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000  relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu quantitatif et 
qualitatif de l'action comprenant les éléments mentionnés à l'annexe III et définis d'un commun accord 
entre la COMMUNAUTE DE COMMUNES et l'ASSOCIATION. Ces documents sont signés par le président 
ou toute personne habilitée ; 
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du Code 
de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 
- Le rapport d'activité. 
 
 
Article 7 : Autres engagements 
 
L'ASSOCIATION s’engage à respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation applicable à 
la gestion d’un multi-accueil : taux d’encadrement, qualification du personnel, remplacement du 
personnel empêché, normes d’hygiène, prescriptions relatives à l’alimentation, etc…. 
De même, l’Association est tenue de respecter les dispositions du Contrat Enfance-Jeunesse conclu 
avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Sarthe. 
L'ASSOCIATION communique sans délai à la COMMUNAUTE DE COMMUNES la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association, puis l’informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le RNA et fournit la copie 
de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
 
Article 8 : Sanctions 
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par l'ASSOCIATION sans l'accord écrit de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par l'ASSOCIATION et avoir préalablement entendu ses 
représentants.  
La COMMUNAUTE DE COMMUNES en informe l'ASSOCIATION par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
 
Article 9 : Evaluation 
 
L'ASSOCIATION s'engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l'action. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES procède, conjointement avec l'ASSOCIATION, à l'évaluation des 
conditions de réalisation de l'action à laquelle elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
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Article 10 : Contrôle de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contrôle annuellement, et à l'issue de la convention, que la 
contribution financière n'excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre du service. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la COMMUNAUTE 
DE COMMUNES, dans le cadre de l'évaluation prévue à l'article 9 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel.  
L'ASSOCIATION s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 
Article 11 : Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES et L'ASSOCIATION.  
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu'elle emporte.  
Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l'autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 12 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans indemnité d’aucune sorte 
au profit de la partie défaillante, et sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir. 
La résiliation est acquise à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 : Recours 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif 
de Nantes. 
 
Le             2017  à Montfort Le Gesnois 
 
Pour le Centre Social LARES, 
La Présidente 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien, 
Le Vice-Président, M. Joël JULIEN 
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Convention d'objectifs 
  
 
 

Entre 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GESNOIS BILURIEN, identifiée au SIREN sous le numéro 
200 072 684 00018, dont le siège est au Parc des Sittelles MONTFORT-LE-GESNOIS (72450). 
Représentée par son Vice-Président en exercice,  M. Joël JULIEN, dûment habilité aux 
présentes par une délibération du conseil communautaire en date du 23 mars 2017. 
Désignée sous le terme « LA COMMUNAUTE DE COMMUNES », 
D'une part, 
 
 
 
 
Et 
Le CENTRE SOCIAL LARES DE MONTFORT-LE-GESNOIS, association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé 2 Place Jacques Moreau à MONTFORT-LE-GESNOIS (72450), 
N° SIRET 786344945 
Représenté par son (sa) président(e) en exercice, Mme Christine MARCHAND  
Désignée sous le terme « l'ASSOCIATION », 
D'autre part, 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
Considérant que le projet initié et conçu par l'ASSOCIATION, à savoir l’accueil de la petite 
enfance au sein d’une structure dédiée, est conforme à son objet statutaire. 
Considérant les compétences statutaires de la COMMUNAUTE DE COMMUNES s’agissant 
des « actions en faveur de la petite enfance ». 
Considérant l'intérêt public local qu’il y a à proposer des services liés à la gestion de la petite 
enfance : relais assistants maternels, halte-garderie, multi-accueil,… 
Considérant que l’action ci-après présentée par l'ASSOCIATION participe de cette politique. 
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Article 1er :     Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'ASSOCIATION s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre l'action suivante: 
-          Gestion du Multi Accueil de LOMBRON 
Dans ce cadre, la COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à ce service, quand bien 
même elle n’attend aucune contrepartie directe de cette contribution. 
 
 
Article 2 :       Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2017 et prendra fin de plein droit le 
31/12/2018. 
 
 
Article 3 :       Conditions de détermination du coût de l'action 
 
Le coût total estimé éligible de l'action sur la durée de la convention est évalué à 108671€, 
représentant le reste à charge brut avant CEJ ; 
Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
de l'action, conformément au dossier de demande de subvention présenté par l'ASSOCIATION.  
Lors de la mise en œuvre de l'action, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse ou à 
la baisse de son budget prévisionnel, à la condition que cette adaptation n'affecte pas la réalisation de 
l'action et ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible. 
L'ASSOCIATION notifie ces modifications à la COMMUNAUTE DE COMMUNES par écrit dès qu'elle peut 
les évaluer, et en tout état de cause avant le 1er juillet de l'année en cours. 
Le versement du solde annuel conformément à l'article 5 alinéa 2 ne pourra intervenir qu'après 
acceptation expresse par la COMMUNAUTE DE COMMUNES de ces modifications. 
 
 
Article 4 : Contribution financière 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à la gestion du Multi accueil de Lombron, 
sous réserve que les trois conditions suivantes soient satisfaites : 
- le vote de crédits de paiement par délibération du conseil communautaire, 
- le respect par l'ASSOCIATION de l’ensemble des obligations mises à sa charge par la présente 
convention, 
- la vérification par la COMMUNAUTE DE COMMUNES que le montant de la contribution n'excède pas 
le coût de l'action. 
  
 
Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES versera 50 % du montant prévu à l’article 3, dès la signature de la 
présente convention. 
Le solde sera versé à l’ASSOCIATION au plus tard le 31 décembre 2017 
Les versements seront effectués à :  
Au compte CCM VAL D’HUISNE 
Code établissement : 15489 
Code guichet : 04804 
Numéro de compte : 00024601440 
Clé RIB : 27 
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Article 6 : Justificatifs 
 
L'association s'engage à fournir, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
- Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000  relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu quantitatif et 
qualitatif de l'action comprenant les éléments mentionnés à l'annexe III et définis d'un commun accord 
entre la COMMUNAUTE DE COMMUNES et l'ASSOCIATION. Ces documents sont signés par le président 
ou toute personne habilitée ; 
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du Code 
de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 
- Le rapport d'activité. 
 
 
Article 7 : Autres engagements 
 
L'ASSOCIATION s’engage à respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation applicable à 
la gestion d’un multi-accueil : taux d’encadrement, qualification du personnel, remplacement du 
personnel empêché, normes d’hygiène, prescriptions relatives à l’alimentation, etc…. 
De même, l’Association est tenue de respecter les dispositions du Contrat Enfance-Jeunesse conclu 
avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Sarthe. 
L'ASSOCIATION communique sans délai à la COMMUNAUTE DE COMMUNES la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association, puis l’informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le RNA et fournit la copie 
de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
 
Article 8 : Sanctions 
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par l'ASSOCIATION sans l'accord écrit de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par l'ASSOCIATION et avoir préalablement entendu ses 
représentants.  
La COMMUNAUTE DE COMMUNES en informe l'ASSOCIATION par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
 
Article 9 : Evaluation 
 
L'ASSOCIATION s'engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l'action. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES procède, conjointement avec l'ASSOCIATION, à l'évaluation des 
conditions de réalisation de l'action à laquelle elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
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Article 10 : Contrôle de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contrôle annuellement, et à l'issue de la convention, que la 
contribution financière n'excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre du service. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la COMMUNAUTE 
DE COMMUNES, dans le cadre de l'évaluation prévue à l'article 9 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel.  
L'ASSOCIATION s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 
Article 11 : Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES et L'ASSOCIATION.  
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu'elle emporte.  
Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l'autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 12 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans indemnité d’aucune sorte 
au profit de la partie défaillante, et sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir. 
La résiliation est acquise à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 : Recours 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif 
de Nantes. 
 
Le          2017  à Montfort Le Gesnois, 
 
Pour le Centre Social LARES, 
La Présidente 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien, 
Le Vice-Président, M. Joël JULIEN, 
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Convention d'objectifs 
  
 
 

Entre 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GESNOIS BILURIEN, identifiée au SIREN sous le numéro 
200 072 684 00018, dont le siège est au Parc des Sittelles MONTFORT-LE-GESNOIS (72450). 
Représentée par son Vice-Président en exercice,  M. Joël JULIEN, dûment habilité aux 
présentes par une délibération du conseil communautaire en date du 23 mars 2017. 
Désignée sous le terme « LA COMMUNAUTE DE COMMUNES », 
D'une part, 
 
 
 
 
Et 
Le CENTRE SOCIAL LARES DE MONTFORT-LE-GESNOIS, association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé 2 Place Jacques Moreau à MONTFORT-LE-GESNOIS (72450), 
N° SIRET 786344945 
Représenté par son (sa) président(e) en exercice, Mme Christine MARCHAND  
Désignée sous le terme « l'ASSOCIATION », 
D'autre part, 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
Considérant que le projet initié et conçu par l'ASSOCIATION, à savoir l’accueil de la petite 
enfance au sein d’une structure dédiée, est conforme à son objet statutaire. 
Considérant les compétences statutaires de la COMMUNAUTE DE COMMUNES s’agissant 
des « actions en faveur de la petite enfance ». 
Considérant l'intérêt public local qu’il y a à proposer des services liés à la gestion de la petite 
enfance : relais assistants maternels, halte-garderie, multi-accueil,… 
Considérant que l’action ci-après présentée par l'ASSOCIATION participe de cette politique. 
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Article 1er :     Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'ASSOCIATION s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre l'action suivante: 
-          Gestion d’un Multi-Accueil à Montfort Le Gesnois  
Dans ce cadre, la COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à ce service, quand bien 
même elle n’attend aucune contrepartie directe de cette contribution. 
 
 
Article 2 :       Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2018 et prendra fin de plein droit le 
31/12/2018. 
 
 
Article 3 :       Conditions de détermination du coût de l'action 
 
Le coût total estimé éligible de l'action sur la durée de la convention est évalué à 123374€, 
représentant le reste à charge brut avant CEJ ; 
Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
de l'action, conformément au dossier de demande de subvention présenté par l'ASSOCIATION.  
Lors de la mise en œuvre de l'action, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse ou à 
la baisse de son budget prévisionnel, à la condition que cette adaptation n'affecte pas la réalisation de 
l'action et ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible. 
L'ASSOCIATION notifie ces modifications à la COMMUNAUTE DE COMMUNES par écrit dès qu'elle peut 
les évaluer, et en tout état de cause avant le 1er juillet de l'année en cours. 
Le versement du solde annuel conformément à l'article 5 alinéa 2 ne pourra intervenir qu'après 
acceptation expresse par la COMMUNAUTE DE COMMUNES de ces modifications. 
 
 
Article 4 : Contribution financière 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à la gestion du Multi accueil de Montfort 
Le Gesnois, sous réserve que les trois conditions suivantes soient satisfaites : 
- le vote de crédits de paiement par délibération du conseil communautaire, 
- le respect par l'ASSOCIATION de l’ensemble des obligations mises à sa charge par la présente 
convention, 
- la vérification par la COMMUNAUTE DE COMMUNES que le montant de la contribution n'excède pas 
le coût de l'action. 
  
 
Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES versera 50 % du montant prévu à l’article 3, dès la signature de la 
présente convention. 
Le solde sera versé à l’ASSOCIATION au plus tard le 31 décembre 2017 
Les versements seront effectués à :  
Au compte CCM VAL D’HUISNE 
Code établissement : 15489 
Code guichet : 04804 
Numéro de compte : 00024601440 
Clé RIB : 27 
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Article 6 : Justificatifs 
 
L'association s'engage à fournir, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
- Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000  relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu quantitatif et 
qualitatif de l'action comprenant les éléments mentionnés à l'annexe III et définis d'un commun accord 
entre la COMMUNAUTE DE COMMUNES et l'ASSOCIATION. Ces documents sont signés par le président 
ou toute personne habilitée ; 
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du Code 
de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 
- Le rapport d'activité. 
 
 
Article 7 : Autres engagements 
 
L'ASSOCIATION s’engage à respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation applicable à 
la gestion d’un multi-accueil : taux d’encadrement, qualification du personnel, remplacement du 
personnel empêché, normes d’hygiène, prescriptions relatives à l’alimentation, etc…. 
De même, l’Association est tenue de respecter les dispositions du Contrat Enfance-Jeunesse conclu 
avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Sarthe. 
L'ASSOCIATION communique sans délai à la COMMUNAUTE DE COMMUNES la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association, puis l’informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le RNA et fournit la copie 
de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
 
Article 8 : Sanctions 
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par l'ASSOCIATION sans l'accord écrit de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par l'ASSOCIATION et avoir préalablement entendu ses 
représentants.  
La COMMUNAUTE DE COMMUNES en informe l'ASSOCIATION par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
 
Article 9 : Evaluation 
 
L'ASSOCIATION s'engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l'action. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES procède, conjointement avec l'ASSOCIATION, à l'évaluation des 
conditions de réalisation de l'action à laquelle elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
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Article 10 : Contrôle de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contrôle annuellement, et à l'issue de la convention, que la 
contribution financière n'excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre du service. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la COMMUNAUTE 
DE COMMUNES, dans le cadre de l'évaluation prévue à l'article 9 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel.  
L'ASSOCIATION s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 
Article 11 : Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES et L'ASSOCIATION.  
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu'elle emporte.  
Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l'autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 12 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans indemnité d’aucune sorte 
au profit de la partie défaillante, et sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir. 
La résiliation est acquise à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 : Recours 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif 
de Nantes. 
 
Le              2017  à Montfort Le Gesnois 
 
Pour le Centre Social LARES, 
La Présidente 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien, 
Le Vice-Président, M. Joël JULIEN 
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Convention d'objectifs 
  
 
 

Entre 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GESNOIS BILURIEN, identifiée au SIREN sous le numéro 
200 072 684 00018, dont le siège est au Parc des Sittelles MONTFORT-LE-GESNOIS (72450). 
Représentée par son Vice-Président en exercice, M. Joël JULIEN, dûment habilité aux 
présentes par une délibération du conseil communautaire en date du 23 mars 2017. 
Désignée sous le terme « LA COMMUNAUTE DE COMMUNES », 
D'une part, 
 
 
 
 
Et 
Le CENTRE SOCIAL LARES DE MONTFORT-LE-GESNOIS, association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé 2 Place Jacques Moreau à MONTFORT-LE-GESNOIS (72450), 
N° SIRET 786344945 
Représenté par son (sa) président(e) en exercice, Mme Christine MARCHAND  
Désignée sous le terme « l'ASSOCIATION », 
D'autre part, 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
Considérant que le projet initié et conçu par l'ASSOCIATION, à savoir l’accueil de la petite 
enfance au sein d’une structure dédiée, est conforme à son objet statutaire. 
Considérant les compétences statutaires de la COMMUNAUTE DE COMMUNES s’agissant 
des « actions en faveur de la petite enfance ». 
Considérant l'intérêt public local qu’il y a à proposer des services liés à la gestion de la petite 
enfance : relais assistants maternels, halte-garderie, multi-accueil,… 
Considérant que l’action ci-après présentée par l'ASSOCIATION participe de cette politique. 
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Article 1er :     Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'ASSOCIATION s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre l'action suivante: 
-          Relais d’Assistantes Maternelles 
Dans ce cadre, la COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à ce service, quand bien 
même elle n’attend aucune contrepartie directe de cette contribution. 
 
 
Article 2 :       Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2018 et prendra fin de plein droit le 
31/12/2018. 
 
 
Article 3 :       Conditions de détermination du coût de l'action 
 
Le coût total estimé éligible de l'action sur la durée de la convention est évalué à  70956€, représentant 
le reste à charge brut avant CEJ ; 
Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
de l'action, conformément au dossier de demande de subvention présenté par l'ASSOCIATION.  
Lors de la mise en œuvre de l'action, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse ou à 
la baisse de son budget prévisionnel, à la condition que cette adaptation n'affecte pas la réalisation de 
l'action et ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible. 
L'ASSOCIATION notifie ces modifications à la COMMUNAUTE DE COMMUNES par écrit dès qu'elle peut 
les évaluer, et en tout état de cause avant le 1er juillet de l'année en cours. 
Le versement du solde annuel conformément à l'article 5 alinéa 2 ne pourra intervenir qu'après 
acceptation expresse par la COMMUNAUTE DE COMMUNES de ces modifications. 
 
 
Article 4 : Contribution financière 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à la gestion du Relais d’Assistantes 
Maternelles, sous réserve que les trois conditions suivantes soient satisfaites : 
- le vote de crédits de paiement par délibération du conseil communautaire, 
- le respect par l'ASSOCIATION de l’ensemble des obligations mises à sa charge par la présente 
convention, 
- la vérification par la COMMUNAUTE DE COMMUNES que le montant de la contribution n'excède pas 
le coût de l'action. 
  
 
Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES versera 50 % du montant prévu à l’article 3, dès la signature de la 
présente convention. 
Le solde sera versé à l’ASSOCIATION au plus tard le 31 décembre 2017 
Les versements seront effectués à :  
Au compte CCM VAL D’HUISNE 
Code établissement : 15489 
Code guichet : 04804 
Numéro de compte : 00024601440 
Clé RIB : 27 
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Article 6 : Justificatifs 
 
L'association s'engage à fournir, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
- Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000  relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu quantitatif et 
qualitatif de l'action comprenant les éléments mentionnés à l'annexe III et définis d'un commun accord 
entre la COMMUNAUTE DE COMMUNES et l'ASSOCIATION. Ces documents sont signés par le président 
ou toute personne habilitée ; 
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du Code 
de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 
- Le rapport d'activité. 
 
 
Article 7 : Autres engagements 
 
L'ASSOCIATION s’engage à respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation applicable à 
la gestion d’un multi-accueil : taux d’encadrement, qualification du personnel, remplacement du 
personnel empêché, normes d’hygiène, prescriptions relatives à l’alimentation, etc…. 
De même, l’Association est tenue de respecter les dispositions du Contrat Enfance-Jeunesse conclu 
avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Sarthe. 
L'ASSOCIATION communique sans délai à la COMMUNAUTE DE COMMUNES la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association, puis l’informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le RNA et fournit la copie 
de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
 
Article 8 : Sanctions 
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par l'ASSOCIATION sans l'accord écrit de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par l'ASSOCIATION et avoir préalablement entendu ses 
représentants.  
La COMMUNAUTE DE COMMUNES en informe l'ASSOCIATION par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
 
Article 9 : Evaluation 
 
L'ASSOCIATION s'engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l'action. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES procède, conjointement avec l'ASSOCIATION, à l'évaluation des 
conditions de réalisation de l'action à laquelle elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
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Article 10 : Contrôle de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contrôle annuellement, et à l'issue de la convention, que la 
contribution financière n'excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre du service. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la COMMUNAUTE 
DE COMMUNES, dans le cadre de l'évaluation prévue à l'article 9 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel.  
L'ASSOCIATION s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 
Article 11 : Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES et L'ASSOCIATION.  
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu'elle emporte.  
Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l'autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 12 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans indemnité d’aucune sorte 
au profit de la partie défaillante, et sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir. 
La résiliation est acquise à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 : Recours 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif 
de Nantes. 
 
Le              2017  à Montfort Le Gesnois 
 
Pour le Centre Social LARES, 
La Présidente 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien, 
Le Vice-Président, M. Joël JULIEN 
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Convention d'objectifs 
  
 
 

Entre 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GESNOIS BILURIEN, identifiée au SIREN sous le numéro 
200 072 684 00018, dont le siège est au Parc des Sittelles MONTFORT-LE-GESNOIS (72450). 
Représentée par son Vice-Président en exercice,  M. Joël JULIEN, dûment habilité aux 
présentes par une délibération du conseil communautaire en date du 23 mars 2017. 
Désignée sous le terme « LA COMMUNAUTE DE COMMUNES », 
D'une part, 
 
 
 
 
Et 
Le CENTRE SOCIAL LARES DE MONTFORT-LE-GESNOIS, association régie par la loi du 1er juillet 
1901, dont le siège social est situé 2 Place Jacques Moreau à MONTFORT-LE-GESNOIS (72450), 
N° SIRET 786344945 
Représenté par son (sa) président(e) en exercice, Mme Christine MARCHAND  
Désignée sous le terme « l'ASSOCIATION », 
D'autre part, 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 
Considérant que le projet initié et conçu par l'ASSOCIATION, à savoir l’accueil de la petite 
enfance au sein d’une structure dédiée, est conforme à son objet statutaire. 
Considérant les compétences statutaires de la COMMUNAUTE DE COMMUNES s’agissant 
des « actions en faveur de la petite enfance ». 
Considérant l'intérêt public local qu’il y a à proposer des services liés à la gestion de la petite 
enfance : relais assistants maternels, halte-garderie, multi-accueil,… 
Considérant que l’action ci-après présentée par l'ASSOCIATION participe de cette politique. 
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Article 1er :     Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'ASSOCIATION s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre l'action suivante: 
-          Gestion d’un Multi-Accueil à Saint-Corneille  
Dans ce cadre, la COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à ce service, quand bien 
même elle n’attend aucune contrepartie directe de cette contribution. 
 
 
Article 2 :       Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2018 et prendra fin de plein droit le 
31/12/2018. 
 
 
Article 3 :       Conditions de détermination du coût de l'action 
 
Le coût total estimé éligible de l'action sur la durée de la convention est évalué à 73315 €, représentant 
le reste à charge brut avant CEJ ; 
Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
de l'action, conformément au dossier de demande de subvention présenté par l'ASSOCIATION.  
Lors de la mise en œuvre de l'action, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse ou à 
la baisse de son budget prévisionnel, à la condition que cette adaptation n'affecte pas la réalisation de 
l'action et ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible. 
L'ASSOCIATION notifie ces modifications à la COMMUNAUTE DE COMMUNES par écrit dès qu'elle peut 
les évaluer, et en tout état de cause avant le 1er juillet de l'année en cours. 
Le versement du solde annuel conformément à l'article 5 alinéa 2 ne pourra intervenir qu'après 
acceptation expresse par la COMMUNAUTE DE COMMUNES de ces modifications. 
 
 
Article 4 : Contribution financière 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contribue financièrement à la gestion du Multi accueil de Saint-
Corneille, sous réserve que les trois conditions suivantes soient satisfaites : 
- le vote de crédits de paiement par délibération du conseil communautaire, 
- le respect par l'ASSOCIATION de l’ensemble des obligations mises à sa charge par la présente 
convention, 
- la vérification par la COMMUNAUTE DE COMMUNES que le montant de la contribution n'excède pas 
le coût de l'action. 
  
 
Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES versera 50 % du montant prévu à l’article 3, dès la signature de la 
présente convention. 
Le solde sera versé à l’ASSOCIATION au plus tard le 31 décembre 2017 
Les versements seront effectués à :  
Au compte CCM VAL D’HUISNE 
Code établissement : 15489 
Code guichet : 04804 
Numéro de compte : 00024601440 
Clé RIB : 27 
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Article 6 : Justificatifs 
 
L'association s'engage à fournir, dans les six mois de la clôture de chaque exercice, les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
- Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000  relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; Ce document retrace de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des 
obligations prévues dans la présente convention. Il est accompagné d'un compte rendu quantitatif et 
qualitatif de l'action comprenant les éléments mentionnés à l'annexe III et définis d'un commun accord 
entre la COMMUNAUTE DE COMMUNES et l'ASSOCIATION. Ces documents sont signés par le président 
ou toute personne habilitée ; 
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-4 du Code 
de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 
- Le rapport d'activité. 
 
 
Article 7 : Autres engagements 
 
L'ASSOCIATION s’engage à respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation applicable à 
la gestion d’un multi-accueil : taux d’encadrement, qualification du personnel, remplacement du 
personnel empêché, normes d’hygiène, prescriptions relatives à l’alimentation, etc…. 
De même, l’Association est tenue de respecter les dispositions du Contrat Enfance-Jeunesse conclu 
avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Sarthe. 
L'ASSOCIATION communique sans délai à la COMMUNAUTE DE COMMUNES la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d'association, puis l’informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le RNA et fournit la copie 
de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
 
Article 8 : Sanctions 
 
En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d'exécution de la convention par l'ASSOCIATION sans l'accord écrit de la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES, celle-ci peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après 
examen des justificatifs présentés par l'ASSOCIATION et avoir préalablement entendu ses 
représentants.  
La COMMUNAUTE DE COMMUNES en informe l'ASSOCIATION par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
 
Article 9 : Evaluation 
 
L'ASSOCIATION s'engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre de l'action. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES procède, conjointement avec l'ASSOCIATION, à l'évaluation des 
conditions de réalisation de l'action à laquelle elle a apporté son concours sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. 
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Article 10 : Contrôle de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES contrôle annuellement, et à l'issue de la convention, que la 
contribution financière n'excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 
La COMMUNAUTE DE COMMUNES peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière si celle-ci excède le coût de la mise en œuvre du service. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la COMMUNAUTE 
DE COMMUNES, dans le cadre de l'évaluation prévue à l'article 9 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel.  
L'ASSOCIATION s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 
Article 11 : Avenant 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la COMMUNAUTE DE 
COMMUNES et L'ASSOCIATION.  
Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l'ensemble des 
dispositions qui la régissent.  
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu'elle emporte.  
Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l'autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 12 : Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans indemnité d’aucune sorte 
au profit de la partie défaillante, et sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire valoir. 
La résiliation est acquise à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. 
 
 
Article 13 : Recours 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif 
de Nantes. 
 
Le                             2017  à Montfort Le Gesnois 
 
Pour le Centre Social LARES, 
La Présidente 
 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien, 
Le Vice-Président, M. Joël JULIEN 
 
 
   



Code INSEE

72241 LE GESNOIS BILURIEN COMMUNAUTE DE COMMUNES

ENFANCE-JEUNESSE
2017DM n°3

DM 3

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

D-617-422 : Etudes et recherches  €0.00  €1 360.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  €0.00 €0.00 €1 360.00 €0.00

D-6218-422 : Autre personnel extérieur  €0.00  €5 100.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 012 : Charges de personnel et frais assimilés  €0.00 €0.00 €5 100.00 €0.00

R-7488-422 : Autres attributions et participations  €0.00  €0.00  €0.00  €6 460.00

TOTAL R 74 : Dotations, subventions et participations  €6 460.00 €0.00 €0.00 €0.00

Total FONCTIONNEMENT  €0.00  €6 460.00  €0.00  €6 460.00

 €6 460.00  €6 460.00Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser



Code INSEE

72241 LE GESNOIS BILURIEN COMMUNAUTE DE COMMUNES

BUDGET GENERAL
2017DM n°3

DM3

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Communautaire

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

D-615232-90 : Entretien et réparations réseaux  €0.00  €5 000.00  €0.00  €0.00

D-61524-023 : Bois et forêts  €0.00  €3 080.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  €0.00 €0.00 €8 080.00 €0.00

D-022-01 : Dépenses imprévues ( fonctionnement )  €0.00  €5 861.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 022 : Dépenses imprévues ( fonctionnement )  €0.00 €0.00 €5 861.00 €0.00

D-023-01 : Virement à la section d'investissement  €0.00  €6 608.00  €0.00  €0.00

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement  €0.00 €0.00 €6 608.00 €0.00

R-74832-020 : Attribution du Fonds départemental de la 
taxe professionnelle

 €0.00  €0.00  €0.00  €20 549.00

TOTAL R 74 : Dotations, subventions et participations  €20 549.00 €0.00 €0.00 €0.00

Total FONCTIONNEMENT  €0.00  €20 549.00  €0.00  €20 549.00

INVESTISSEMENT

R-021-01 : Virement de la section de fonctionnement  €0.00  €0.00  €0.00  €6 608.00

TOTAL R 021 : Virement de la section de 
fonctionnement

 €6 608.00 €0.00 €0.00 €0.00

R-1322-40-023 : AMENAGEMENT NUMERIQUE  €0.00  €0.00  €0.00  €24 000.00

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement  €24 000.00 €0.00 €0.00 €0.00

D-2111-37-64 : PETITE ENFANCE  €0.00  €732.00  €0.00  €0.00

D-2138-40-023 : AMENAGEMENT NUMERIQUE  €0.00  €30 000.00  €0.00  €0.00

R-2111-39-110 : GENDARMERIE  €0.00  €0.00  €0.00  €124.00

TOTAL 21 : Immobilisations corporelles  €124.00 €0.00 €30 732.00 €0.00

Total INVESTISSEMENT  €0.00  €30 732.00  €0.00  €30 732.00

 €51 281.00  €51 281.00Total Général
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Séjours Hiver 
 
La Communauté de Communes le Gesnois Bilurien organise des séjours Hiver.    
 
Public : 
Les enfants sont âgés de 8 à 11 ans et les jeunes de 12 à 15 ans 
 
Inscription : 
Les familles doivent se préinscrire au séjour : un temps qui permettra de recenser toutes les demandes et de 
transmettre tous les documents ou dates à retenir. 
 

Les inscriptions sont ensuite étudiées au vu des critères appliqués. 

Enfin, une liste définitive des inscrits au séjour est consultable sur le site internet de la CDC, éventuellement 
complétée par une liste d'attente. Le dossier d’inscription complet remis lors de la réunion d’information 
validera définitivement le départ en séjour. 

Ces modalités sont précisées dans le support de communication et accessibles sur le site internet de la com-
munauté de communes www.cc-legesnoisbilurien.fr 

La facturation se fait après séjour. 

Le nombre de places étant limité, les critères appliqués pour définir les inscriptions prioritaires sont les sui-
vants : 

▪ Enfants qui font partie de la Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien 

▪ Enfants qui ne sont jamais partis en séjour hiver dans le cadre d’une structure de la CDC 

▪ Enfants qui fréquentent régulièrement les accueils ou les services de la CDC 

▪ Répartition géographique des inscriptions sur le territoire de la CDC 

Participation des familles : 
Les tarifs sont fixés par le conseil communautaire. 
Les tarifs sont déterminés selon le quotient familial des familles. 
Un tarif majoré s’applique pour les familles domiciliées en dehors de la Communauté de Communes. 
 
Pour les familles allocataires CAF, le n° d’allocataire doit obligatoirement être fourni. Un avis d'imposition 
pourra être donné afin de calculer le montant du quotient. 
Pour les familles du régime agricole, un courrier précisant le quotient familial doit être fourni. 
Si aucune de ces pièces n’est donnée au moment de l’inscription ou de la facturation, le tarif appliqué sera 
celui de la tranche la plus haute. De plus, l’absence d’information permettant de déterminer la tranche à 
laquelle appartient la famille entraînera l’application du tarif de la tranche la plus haute. 
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Séjours Hiver Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien 
 

 QF 
Tarifs CDC 

Le Gesnois Bilurien 
Tarifs majorés Hors CDC 

Le Gesnois Bilurien 

1 QF moins de 500 
160€ 192€ 

2 QF 501–700 
170€ 204€ 

3 QF 701 – 900 
180€ 216€ 

4  QF 901– 1100 
190€ 228€ 

5  QF 1101 – 1300 
200€ 240€ 

6  QF 1301 – 1500 
210€ 252€ 

7  QF >1500 
220€ 264€ 

 

L’absence d’un enfant ne pourra être prise en compte que sur présentation d’un certificat médical. A 
défaut, l'inscription sera facturée. Aucune annulation ne sera prise en compte en dehors de ce justificatif. 
 
Les différents modes de paiement : chèques, espèces, chèques vacances, carte bancaire par tipi, prélèvement 
bancaire. Les familles bénéficiaires de l'AVE (Aide aux Vacances Enfants) pour les séjours n'ont aucune 
démarche à effectuer. Un décompte sera fait au moment de la facture correspondant au montant de l'AVE. 
 
Responsabilité-Assurance : 
La Communauté de Communes couvre les risques liés à l’organisation du service. L’enfant devra être couvert 
en responsabilité civile par le régime de ses parents ou de la personne qui en est responsable pour : les dégâts 
occasionnés aux installations ou matériels imputables à l’enfant, les dommages causés par l’enfant à autrui. A 
ce titre, la famille devra apporter la preuve d’un contrat de responsabilité civile, jointe au dossier d’inscription. 
 
Objets personnels : Les enfants accueillis ne doivent pas être porteurs d’objets de valeur. Il est déconseillé 
d’amener des objets personnels (notamment des jouets électroniques, des portables, ...). En cas de perte, de 
vol, de détérioration, aucun dédommagement ne sera possible et la Communauté de communes ne pourra 
être tenue responsable. Il est fortement recommandé de marquer les vêtements au nom de l’enfant. 
 
La vie collective : Les enfants sont tenus de respecter les règles de fonctionnement et de vie fixées par l’équipe 
d’animation. Si le comportement d’un enfant perturbe de façon durable le fonctionnement et la vie collective 
de l'accueil, les parents en seront avertis par l’équipe d’animation. 
Si le comportement persiste, un rapatriement pourra être décidé à la charge de la famille. 
 
Contacts : Les familles peuvent contacter le service jeunesse de la Communauté de Communes 

Aux coordonnées suivantes : 02.43.35.09.50 
sejours@cc-gesnoisbilurien.fr 

 
     Date et signature 

mailto:sejours@cc-gesnoisbilurien.fr








































 

 

 

CONVENTION 2017 - 2018 - 2019 

entre le Conseil départemental de la Sarthe  

et la Communauté de communes du Gesnois Bilurien 

pour la mise en oeuvre du Schéma Départemental des Enseignements Artistiques  

 

 

 

Préambule 
 

Il y a 10 ans le Conseil départemental de la Sarthe s’est doté d’un Schéma départemental des enseignements 

artistiques (SDEA), conformément à la loi n°2004-809 du 13 août 2004 qui attribue aux Départements une 

responsabilité en matière d’organisation du service public de ces enseignements, en concertation avec les 

communes et leurs groupements. 
 

Depuis, le Conseil départemental de la Sarthe développe une politique de soutien aux établissements 

d’enseignement artistique du département en accompagnant l’effort des communes et de leurs groupements pour 

structurer un service public d’enseignement artistique professionnalisé et son accès sur tout territoire sarthois.  
 

Le schéma conçu comme un outil de développement territorial évolutif, prend acte des récentes transformations 

territoriales et confirme l’échelon intercommunal comme base nécessaire à la bonne dynamique des projets des 

établissements d’enseignement artistique. Il y est souligné le rôle d’outil culturel de développement de 

territoire, tant par son enseignement artistique que dans son rôle de ressource pour la pratique des 

amateurs en soulignant l’attention portée à la musique, mais aussi à la danse et au théâtre conformément 

aux termes de la loi.  
 

La présente convention s’inscrit dans un cadre financier consolidé par une autorisation d’engagement sur 

deux années de 1 840 000 € qui assure son soutien aux collectivités adhérentes pour les années 2017 et 

2018 ; la troisième année (2019) fera l’objet d’un avenant permettant d’ajuster les objectifs à l’avancée des 

réalisations.  
 

Les objectifs sont d’harmoniser et d’enrichir l’offre publique de formation, favoriser l’accès aux enseignements 

de qualité et aux pratiques artistiques sur tout le territoire sarthois, contribuer à améliorer la qualification et 

l’emploi des artistes enseignants, et soutenir l’action des responsables des établissements. 

 

Pour permettre le développement d’une pratique amateur solide (et révéler des opportunités professionnelles 

pour les plus volontaires) et pour engager les mutations nécessaires à l’adaptation de l’enseignement aux 

évolutions sociales et territoriales, il faut réaffirmer la nécessité de travailler avec une équipe diplômée. 

 

Enfin, par cette convention le Conseil départemental souhaite inscrire un partenariat fort avec le nouveau 

territoire intercommunal, permettant que l’offre d’enseignement artistique de service public devienne un facteur 

important du développement du territoire et un partenaire essentiel au développement de la pratique 

amateur.  

 

 

ENTRE 
 

Le Conseil départemental de la Sarthe, représenté par le Président du Conseil départemental, 

M. Dominique LE MÈNER, agissant ès qualités et pour le Département en vertu d’une délibération de la 

Commission Permanente en date du 17 novembre 2017. 

 

ET 

 

La Communauté de communes Le Gesnois Bilurien, représentée par Président, M. Christophe CHAUDUN, 

agissant ès qualités pour l’établissement public en vertu d’une délibération du Conseil communautaire en date du 

………….. 

 

 

 



 

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 

Article 1 - Objet 
La présente convention a pour objet de préciser les engagements du Conseil départemental, conjointement à ceux 

de la Communauté de communes Le Gesnois Bilurien, pour que l’établissement d’enseignement artistique 

puisse se développer et répondre aux conditions d’adhésion au Schéma départemental des enseignements 

artistiques. 

 

Article 2 - Durée 
La présente convention est conclue au titre des exercices 2017-2019 ; elle prendra fin le 31 décembre 2019.  

 

Article 3 - Engagements de la Communauté de communes Le Gesnois Bilurien 

La collectivité s’engage sur la durée de la présente convention à mettre en œuvre les moyens nécessaires au 

fonctionnement de l’établissement d’enseignement artistique, pour qu’elle puisse remplir ses missions et 

participer fortement à sa dynamique, sa visibilité et attractivité selon les exigences du schéma départemental des 

enseignements artistiques.  

 

Pendant la période 2017-2018-2019 afin de répondre aux critères de cette nouvelle étape, elle s’attachera 

particulièrement à faire évoluer les points suivants : 

 

 finaliser le projet d’établissement, concerté avec l’ensemble des acteurs et validé par l’autorité 

territoriale (avec état des lieux, analyse de l’existant, diagnostic, définitions d’orientations et de 

priorités, projection à 3, 4 et 5 ans, programmation des moyens en ressources humaines, matérielles, 

budgétaires, organisationnelles…) ; ce projet d’établissement sera intégré à la dynamique d’un projet 

de territoire pour l’enseignement et la pratique artistique, selon les dispositions du Schéma 

départemental, en lien avec l’établissement ressource et les écoles du secteur choisi. 

 

 favoriser le recrutement d’enseignants diplômés et par tout moyen la qualification et l’intégration 

statutaire des enseignants. 

L’équipe pédagogique doit permettre aux élèves musiciens, danseurs et comédiens de suivre un 

parcours d’apprentissage complet pour des artistes amateurs autonomes (et pour ceux qui se révèlent, 

une chance professionnelle à saisir) notamment au gré des déplacements géographiques familiaux ou 

personnels. Pour soutenir cet objectif et engager les mutations nécessaires à l’adaptation de 

l’enseignement aux évolutions sociales et territoriales : 

 

 il faut réaffirmer la nécessité de travailler avec une équipe diplômée (conformément aux textes 

encadrant l’enseignement artistique : encouragement et aide à la formation professionnelle continue 

et à la préparation des concours, ouverture des postes recensés au plan national pour les concours).  

Pour cela il est demandé un taux minimal d’heures de 65% assurées par des enseignants 

Diplômés d’Etat (DE) et/ou titulaires, et de veiller au recrutement au niveau : du Diplôme de 

fin d’Etudes Musicales (DEM) à minima dans la discipline enseignée en musique, du 

Diplôme d’Etat en danse (obligatoire), du Diplôme d’Etat en art dramatique ou à défaut de 

répondre à l’un des critères pour accéder au concours du DE, 

 

o cependant s’il doit y avoir des exceptions, elles devront faire l’objet d’une information 

préalable au Département (urgence de rentrée, musiques actuelles, instruments rares…) à 

des fins d’étude. 

o les mutualisations de poste sont à prioriser,  

 

 

 de soutenir et développer l’articulation de l’enseignement artistique avec l’Éducation nationale 
d’une part, avec les associations de pratique amateur d’autre part, en développant toutes formes de 

coopérations pédagogiques conventionnées, pouvant servir de référence pour d’autres partenaires. 

 

 

 favoriser la participation des enseignants au Congrès des enseignants de la Sarthe et de l’Orne, en 

libérant la journée dédiée en début d’année scolaire pour les enseignants souhaitant s’y rendre. 
Cette journée de formation et d’échange de pratiques est essentielle à une prise de conscience partagée 

des évolutions pédagogiques et artistiques nécessaires à la mutation des enseignements pour son 

adaptation aux réalités sociales et territoriales. 



 

 

De plus la proximité de l’établissement avec un lieu de diffusion du spectacle vivant et une offre de loisir tant en 

danse qu’en théâtre permettent l’étude du développement de l’enseignement de la danse et/ou du théâtre. 

Même si elles ne revêtent pas un caractère obligatoire, ces pratiques collectives peuvent être source de 

dynamiques artistiques très intéressantes notamment pour les adolescents. 

 

Article 4 - Engagements du Conseil départemental 

La présente convention s’inscrit dans le cadre d’une autorisation d’engagement (AE) pour 2 années, 2017 et 

2018, un avenant viendra compléter l’année 2019.  

 

 Conformément aux dispositions du SDEA dans sa période 2017-2019 votées le 21 mars 2017, le soutien 

du Conseil départemental s’élève sur la période 2017-2018 à : 12 000 €, répartis en crédits de paiement 

de : 6 000 € en 2017 et 6 000 € en 2018 ; un avenant d’ajustement précisera le montant en fonction de 

l’avancée des réalisations pour 2019. 

 

Calcul de la base forfaitaire et des aides incitatives : 
 

 Base forfaitaire. 

La dotation se construit ainsi pour les établissements adhérents non classés : 

Une base annuelle forfaitaire de 6 000 €, retenue à la fin de la période 2014-2016. 
 

 

En fonction des perspectives de développement annoncées par l’établissement, le concours financier du 

Conseil départemental peut se compléter d’aides ponctuelles. Elles sont dégressives dans le cas d’un 

cursus danse ou/et théâtre et de l’initiation découverte (Fiches jointes). 

 

Cette dotation pourra éventuellement faire l’objet d’évolutions, à la hausse comme à la baisse, dans le cas 

où l’activité, le budget ou le territoire de l’établissement viendraient à se modifier de façon très 

significative.  

 

 

Le Conseil départemental organise avec son partenaire Mayenne culture une offre de formation continue 

pour les personnels des établissements d’enseignement artistique et prend en charge le Congrès des 

enseignants de la Sarthe et de l’Orne prévu annuellement et conçu collectivement. 

 

Dans le cadre de son programme de soutien à la réalisation d’aménagements ou d’équipement pour 

l’enseignement artistique pour les membres du réseau SDEA, le Conseil départemental étudiera toute demande 

de la communauté de communes. 

 

Comme il l’a fait auparavant, le Conseil départemental facilitera tout rapprochement souhaité avec les 

manifestations et projets qu’il soutient ou organise. 

 

 

Article 5 – Information et évaluation 

Avant la fin mai, la collectivité établira un rapport de l’année scolaire faisant le bilan des actions menées par 

l’établissement d’enseignement artistique répondant à la présente convention, le service actions culturelles 

proposera la trame du rapport. 

 

 

Article 6 - Clause résolutoire 

En cas de non observation des clauses de la présente convention et après un avertissement écrit effectué par lettre 

recommandée avec accusé de réception et resté sans effet pendant trente jours, la présente convention pourra être 

résiliée de plein droit, sans qu’il y ait besoin de faire ordonner cette résiliation en justice, ni de remplir aucune 

formalité. Le Département se réserve le droit de résilier unilatéralement la convention en l’absence de toute faute 

du cocontractant pour motif d’intérêt général, ce qui ouvrira droit à indemnisation ou à substitution d’une 

nouvelle convention. 

 

 

Article 7 - Litiges 

En cas de litige pour l’application de la présente convention, les signataires décident de s’en remettre à la 

compétence exclusive du Tribunal administratif de Nantes. 

 



 

Fait au Mans, le 

 

 

 Pour le Département de la Sarthe, Pour la Communauté de communes Le Gesnois Bilurien, 

 Le Président du Conseil départemental Le Président 
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CONVENTION CONSTITUTIVE 

D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

Pour la passation et l’exécution d’un marché public intitulé 

« Assistance à maîtrise d'ouvrage : étude de gouvernance relative à l’exercice de 

la compétence GEMAPI sur le bassin versant de l’Huisne » 

 

Entre : 

 

La Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise, 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis 25 rue Jean Courtois, BP 50061, 72403  

LA FERTE-BERNARD Cedex.  

Représentée à l’acte par son Président en exercice, Monsieur Didier REVEAU, dûment 

habilité par une délibération du conseil communautaire en date du 31 mai 2017. 

 

et 

 

La Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis 10 rue Saint-Pierre, 72120 SAINT-CALAIS. 

Représentée à l’acte par son Président en exercice, Monsieur Jacky BRETON, dûment habilité 

par une délibération du conseil communautaire en date du …………………….. 

 

et 

 

La Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis Parc des Sittelles, 72450 MONTFORT-LE-GESNOIS, 

Représentée à l’acte par son Président en exercice, Monsieur Christophe CHAUDUN, dûment 

habilité par une délibération du conseil communautaire en date du……………. 

 

et 

 

La Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis Rue des Ecoles, BP 15, 72250 PARIGNE-L’EVÊQUE. 

Représentée à l’acte par sa Présidente en exercice, Madame Martine RENAUT, dûment 

habilitée par une délibération du conseil communautaire en date du …………….. 

 

et 

 

La Communauté Urbaine Le Mans Métropole 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis 16 avenue François Mitterrand, 72000 LE MANS. 

Représentée à l’acte par son Président en exercice, Monsieur Jean-Claude BOULARD, 

dûment habilité par une délibération du conseil communautaire en date du …………... 
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La Communauté de Communes Maine Cœur de Sarthe 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale, 

Dont le siège administratif est sis 6 rue Jules Ferry, 72380 SAINTE JAMME SUR SARTHE. 

Représentée à l’acte par sa Présidente en exercice, Madame Véronique CANTIN, dûment 

habilitée par une délibération du conseil communautaire en date du ………………. 
 

Préambule et exposé des motifs 
 

La Loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 

d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM) attribue aux EPCI à fiscalité propre une nouvelle 

compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI). 

Cette prise de compétence est obligatoire au 1er janvier 2018. 

 

Les EPCI à fiscalité propre situés sur le bassin versant de l’Huisne souhaitent confier à un 

cabinet spécialisé une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) pour accompagner 

la mise en place de cette nouvelle compétence. L’objectif est de pouvoir identifier les 

incidences de la GEMAPI notamment d’un point de vue juridique, financier et 

organisationnel, et de proposer in fine une organisation fonctionnelle et adaptée aux enjeux du 

territoire de ce bassin versant. 

 

Le titulaire du marché aura donc pour mission d’assister les membres du groupement de 

commandes dans la prise de compétence GEMAPI, et plus particulièrement : 

 

- De définir un schéma d’organisation de la compétence intégrant les moyens à mettre 

en œuvre au titre de l’exercice de la GEMAPI, 

 

- D’accompagner les membres du groupement de commandes dans la phase de 

structuration (financements, moyens, statuts,…) 

 

Cette étude sera conduite en lien étroit avec le Comité de Pilotage installé spécifiquement par 

les membres du groupement de commandes.  

Conformément aux dispositions de l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 

relative aux marchés publics, les EPCI précités ont décidé de constituer entre eux un 

groupement de commandes aux fins de passation et d’exécution de ce marché public de 

prestations intellectuelles. 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de fonctionnement de ce 
groupement de commandes. 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1er :   Objet de la convention 

 

La Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise, la Communauté de Communes des 

Vallées de la Braye et de l’Anille, la Communauté de Communes Le Gesnois Bilurien, la 

Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau, la Communauté Urbaine Le Mans 

Métropole et la Communauté de Communes Maine Cœur de Sarthe constituent entre elles un 

groupement de commandes dans le cadre de la passation et de l’exécution d’un marché public 

de prestations intellectuelles qui s’intitulera « Assistance à maîtrise d'ouvrage : étude de 
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gouvernance relative à l’exercice de la compétence GEMAPI sur le bassin versant de l’Huisne 

». 
 

Article 2:   Coordonnateur du groupement de commandes 

La Communauté de Communes de l’Huisne Sarthoise est coordonnateur du groupement de 

commande au sens de l'article 28-II de de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 

relative aux marchés publics. 
 

Le siège administratif du coordonnateur est situé au 25 rue Jean Courtois, BP 50061, 72403 

LA FERTE-BERNARD Cedex.  

 

La personne à contacter pour toute précision sur la présente convention ou le marché à venir 

est Monsieur Frédéric Repusseau, Directeur Général des Services,  

mail : direction@huisne-sarthoise.com, Tél. 02 43 60 72 71 - Fax 02 43 60 15 80. 

 

Article 3:   Membres du groupement 

Le groupement de commande est exclusivement constitué entre les personnes 

morales de droit public nommées à l’article 1er et signataires de la présente convention.  

Le groupement n'est pas doté de la personnalité morale. 

 

Article 4:   Missions du coordonnateur 
 
Le coordonnateur est chargé : 
 

• De définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 

consultation,  

• De définir et recenser les besoins, sur la base des éléments fournis par les 

membres du groupement, 

• D’élaborer le DCE, 

• D’assurer la rédaction et l'envoi des avis d'appel public à la concurrence, 

• De gérer le profil d’acheteur et la plateforme permettant la dématérialisation des 

offres, 

• D’assurer la rédaction et l'envoi des dossiers de consultation aux sociétés 

intéressées, 

• De rédiger et envoyer les éventuelles demandes de précisions aux candidats, 

• D’analyser les offres reçues et préparer le rapport d'analyse, lequel sera 

transmis pour avis au Comité de Pilotage du groupement, 

• De convoquer et conduire les réunions de la Commission d'Appel d'Offres du 

groupement, 

• De convoquer les réunions du Comité de Pilotage du groupement, 

• D’envoyer les lettres de rejets aux candidats évincés, 

• De mettre au point, signer et notifier le marché au candidat retenu, 

• Si nécessaire, de procéder à la publication de l’avis d'attribution, 

• D’adresser une copie du marché notifié à chaque membre du groupement afin 

d'en permettre l'exécution, 

• De diriger l’exécution du marché : transmission des ordres de services, 

mailto:direction@huisne-sarthoise.com
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acceptation ou rejet des prestations, fixation des dates et lieux de réunions, 

application des pénalités de retard, conclusion des avenants éventuels,….. 

• De s’acquitter des honoraires facturés par le titulaire du marché, déduction faite 

des éventuelles pénalités qui lui auront été infligées, 

• De représenter les membres du groupement en justice pour tout litige relatif 

à la passation ou à l’exécution du marché. 

Le coordonnateur exerce sa mission à titre gracieux. 

 

Le coordonnateur reste compétent en cas d'infructuosité du marché pour mener à bien la suite 

de la procédure conformément aux dispositions de l’ordonnance du 23 juillet 2015. 
 

Article 5 :   Missions des membres 

Les membres sont chargés : 

• de répondre favorablement et avec diligence à toute demande d’information ou de 

transmission de documents qui leur seront formulées par le coordonnateur du 

groupement et/ou le titulaire du marché, 

• de nommer dans les meilleurs délais un membre titulaire et un membre suppléant 

appelés à siéger au sein du Comité de Pilotage du groupement, et d’informer 

immédiatement le coordonnateur de leur identité, fonctions et coordonnées (postales, 

téléphoniques et e-mail), 

• d’informer le coordonnateur de toute difficulté ou litige survenant dans le cadre de 

l'exécution de la mission d’assistance, 

• de contribuer à la bonne exécution du marché en ce qui les concerne, 

• de s’acquitter de leur participation financière auprès du coordonnateur du groupement 

dans les conditions et délais prévus à l’article 7. 
 

Article 6 :   Comité de Pilotage 
 
Chaque membre du groupement dispose de 3 représentants au maximum de son choix 
(2 élus et 1 technicien) au sein du Comité de Pilotage. 
 
Chaque membre désignera un représentant titulaire et un représentant suppléant au sein  
du Comité de pilotage. En cas d’impossibilité pour le représentant titulaire de se rendre 
à une réunion du Comité de Pilotage à laquelle il aura été convié par le coordonnateur 
ou le titulaire du marché, il devra en informer immédiatement son suppléant afin que 
chaque membre puisse toujours disposer d’un représentant.  
 
Chaque représentant titulaire ou suppléant pourra être accompagné d’un technicien.  
 
Le Comité de Pilotage se réunit sans condition de quorum. 
 
Le Comité de Pilotage délibère à la majorité des membres élus présents, sans prise en 
compte d’éventuels pouvoirs. 
 
Les missions du Comité de Pilotage sont les suivantes : 
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• délivrer son avis sur le rapport d’analyse des offres établi par les services du 

coordonnateur, avant que la Commission d’Appel d’Offres dans l’hypothèse 
d’une procédure formalisée ou le représentant du coordonnateur en procédure 
adaptée ne se prononce sur le choix de l’attributaire ;  
 

• suivre et valider les différentes étapes de l’analyse et des livrables du titulaire 
du marché ; les documents de la consultation du marché prévoient a minima 5 
réunions du Comité de Pilotage au cours de l’exécution du marché.  

 
• au besoin, formuler des recommandations au coordonnateur du groupement 

quant aux directives à transmettre au titulaire.  

 
Les membres du Comité de Pilotage seront convoqués aux réunions par le 
coordonnateur du groupement ou par le titulaire avec un délai de prévenance minimum 
de 10 jours. 
 

 

Article 7 :   Participation aux dépenses 

L’agence de l’eau soutient financièrement les études concernant l’organisation de la 

compétence GEMAPI. Son aide s’élève à 80% de la dépense.  

Chaque membre s'engage à contribuer au prix global et définitif du marché, ainsi qu’à 

l’ensemble des frais induits par sa passation et son exécution, minoré de la subvention 

versée par l’agence de l’eau, selon le critère de répartition suivant  : 

 

- Répartition selon le pourcentage de superficie du bassin versant : 

Données EPCI-FP sur le bassin versant de l'Huisne en Sarthe  

 

EPCI2017 

Nombre 

communes 

BV 

Superficie 

BV_km² 

Superficie 

BV_km² 

sans Maine 

Saosnois 

Part superficie 

totale BV 

Huisne (%) 

sans Maine 

Saosnois 

Population_

BV* 

Part pop 

totale 

BVHuisne 

(%) 

Linéaire 

Cours 

d'eau 

(km)* 

Part Lin 

total BV 

Huisne 

(%) 

CC du Sud Est du 

Pays Manceau 5 108,98 108,98 
11,22% 

10 594 8,29 71,17 6,84 

CC Le Gesnois 

Bilurien 22 357,98 357,98 
36,87% 

30 287 23,69 348,51 33,47 

CC Maine Cœur de 

Sarthe  5 23,37 23,37 
2,41% 

1 176 0,92 26,12 2,51 

CC Maine Saosnois 6 75,15    4 026 3,15 57,22 5,50 

CC Pays de l'Huisne 

Sarthoise 29 357,10 357,1 
36,78% 

27 436 21,46 408,98 39,28 

CC Vallée de la Braye 

et de l'Anille  5 61,12 61,12 
6,29% 

2 768 2,17 68,29 6,56 

CU Le Mans 

Métropole 4 62,42 62,42 
6,43% 

51 545 40,32 60,86 5,85 

Total général 76 1046,13 970,97 100,00 127 833 100,00 1041,16 100,00 
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Un premier appel de fonds sera effectué par le coordonnateur auprès des autres membres 

du groupement à l'issue de la notification du marché au titulaire. Ce premier appel de fonds 

correspondra à 30 % de la participation financière globale estimée pour chaque membre sur 

la base du montant forfaitaire du marché, en appliquant le mode de calcul énoncé au premier 

alinéa.  

Le solde de la participation financière de chaque membre sera appelé par le coordonnateur à 

réception de la facture finale et définitive du titulaire. Elle sera également calculée sur la 

base du critère énoncé au second alinéa, déduction faite du montant sollicité de chaque 

membre au titre du premier appel de fonds. 

Les frais engagés par le coordonnateur pour les besoins du marché (frais de publicité, frais 

postaux, frais de déplacement,…) seront répartis entre les membres sur une base identique, 

sur la foi des justificatifs de dépenses fournis par le coordonnateur. 

En toute hypothèse, les titres de recettes émis par le coordonnateur à destination des 

membres du groupement devront être acquittés par ces derniers dans un délai de 30 jours. A 

défaut, les sommes dues porteront intérêt en application du taux d’intérêt légal majoré de 2 

points. 

En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une 

décision devenue définitive relative à la passation ou à l’exécution du marché, le 

coordonnateur divisera la charge financière par le nombre de membres et effectuera l'appel 

de fonds correspondant auprès de chaque membre. 
 

Article 8 :   Commission d’appel d’offres compétente  

L'organe de décision devant intervenir dans le choix du ou des titulaires du contrat est la 

commission d'appel d'offres du coordonnateur du groupement ou le représentant du pouvoir 

adjudicateur du coordonnateur, en fonction de la réglementation et des procédures choisies. 
 

Article 9 :   Durée du groupement 

Le groupement est conclu à compter de la signature de la présente convention par 

l’ensemble des parties, et jusqu'à la date de fin d'exécution du marché pour lequel il a été 

créé.  

 

Article 10 :   Retrait d’un membre 

Les membres peuvent se retirer du groupement après accord de chaque assemblée 

délibérante de chacun des membres.  

En toute hypothèse, si le retrait intervient en cours de passation ou d'exécution du 

marché, le membre dont s’agit reste tenu de la totalité de sa participation financière 

         

         

* Source: Population totale INSEE 

2016  

 

     

**Source: BD Topo         
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telle que prévue à l’article 7. 

 

Article 11 :   Modification de la présente convention 

 

Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par 

l'ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblées ou toute autre 

instance habilitée sont notifiées au coordonnateur.  

 

La modification ne prend effet qu'une fois que l'ensemble des membres du groupement a 

approuvé les modifications. 
 

Article 12 :   Actions en justice  
 

Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du 

groupement, après avoir obtenu leur accord, pour tout litige relatif à la passation ou à 

l’exécution du marché. 
 

 

Article 13 :   Clause de confidentialité 

Chaque membre s'engage à respecter le secret sur toutes les informations ayant trait aux 

prix et conditions des offres reçues, qui sont considérées comme confidentielles. La teneur 

des débats durant la procédure de choix du ou des prestataires ne doit donc pas être 

divulguée. 

 

Tous les documents réalisés ou réceptionnés par ce groupement de commandes sont soumis 

aux règles de confidentialité habituelle, hormis s’agissant des documents administratifs 

communicables. En conséquence, leur diffusion en dehors des membres associés doit faire 

l'objet d'un accord collectif. 
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Article 14 :   Litiges relatifs à la présente convention 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'application de la présente convention 

relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de Nantes. 

Toutefois, les parties s'engagent à rechercher une solution amiable préalablement à la 

saisine du juge administratif. 
 

Signataires Date de la 

signature 

Signature 

Pour la Communauté de Communes du 

Pays de l’Huisne Sarthoise 

Le Président,  

M. Jean-Carles GRELIER 

 

  

Pour la Communauté de Communes 

des Vallées de la Braye et de l’Anille 

Le Président,  

M. Jacky BRETON 

  

Pour la Communauté de Communes Le 

Gesnois Bilurien 

Le Président,  

M. Christophe CHAUDUN, 

 

  

Pour la Communauté de Communes du 

Sud-Est du Pays Manceau 

La Présidente, 

Mme Martine RENAUT 

 

  

Pour la Communauté Urbaine Le Mans 

Métropole 

Le Président,  

M. Jean-Claude BOULARD 

 

  

pour la Communauté de Communes 

Maine Cœur de Sarthe 

La Présidente, 

Madame Véronique CANTIN 

 

  

 


